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Direction départementale de la cohésion sociale (78)

DDCS

Mission DALO

Abrogation de l'arrêté n°2017306-0010 du 2 novembre 2017 et versement des 
sommes dues au FNAVDL au titre des astreintes prononcées par jugements du TA de 
Versailles pour la période du 01/03/18 au 01/09/18 Arrêté 

Direction départementale des finances publiques

Arrêté portant délégation de signature pour la division des professionnels du pôle de 
gestion fiscale en matière de contentieux-gracieux fiscal Arrêté 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du 
responsable du service des impôts des entreprises de SAINT GERMAIN EN LAYE 
NORD Arrêté 

Préfecture des Yvelines

Cabinet

BSI

Arrêté portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie des recettes 
instituée auprès de la circonscription d’agglomération de la sécurité publique de 
Rambouillet. Arrêté 

DRE

BENVEP

Arrêté inter-préfectoral portant modification de la composition de la commission de 
suivi de site pour la station d’épuration Seine-Aval exploitée par le syndicat 
interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne ( SIAAP).  Arrêté 

BRG

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SASU 
« EL’BADRE » des Mureaux Arrêté 

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de 
l’établissement « PFG – SERVICES FUNERAIRES » de Rambouillet Arrêté 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés les 1er avril et 
20 mai 2018 - société Victor Buyck - Guerville arrêté

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés les 1er avril et 
20 mai 2018 - société Hidro Mat - Guerville arrêté

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SARL 
« Millet Associés », à l’enseigne «  Pompes Funèbres Millet » de Versailles Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie

PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2018/6  cercle de la voile de paris" Arrêté 
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ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE – N°PDMS 
2018/7 " épreuve de trial classic de Moisson" Arrêté 

Service des sécurités

Bureau des polices administratives

Arrêté portant désignation des membres de la commission départementale des 
systèmes de vidéoprotection Arrêté 

Yvelines

BSR

SR

Arrêté inter-préfectoral DRIEA n°2018-0405 en date 23 mars 2018 du portant 
restrictions de circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de 
maintenance sur les équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-
Cloud Arrêté 
Arrêté Arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2018-0399 en date du 23 mars 2018 portant 
restrictions de circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de 
maintenance sur les équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-
Cloud Arrêté 
Arrêté portant réglementation de la circulation pour les travaux de rénovation de 
chaussée en section courante du PR 61+000 au PR 71+000 et au niveau des bretelles 
du diffuseur n°15 de Chaufour et n°16 de Vernon dans le sens Paris vers Caen et 
Caen vers Paris. Arrêté 

DDPP

Arrêté abrogeant l''habilitation sanitaire du docteur Aylwin PICHAULT LACOSTE Arrêté 

Direction départementale interministérielle des territoires

SE
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. VINCENT Thierry Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. ROULAND Sylvain Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. MERCIER Sébastien Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. WILMSEN Christian Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. CORDEBOEUF Pascal Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. RAULT Didier Arrêté 
Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers.
M. DRUYER Joël Arrêté 

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France
Arrêté préfectoral de liquidation de l’astreinte ordonnée par l’arrêté du 14 janvier 2016 
– Centre National de la Cinématographie à Bois d’Arcy Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018081-0002 
 
 
 

signé par 
Emmanuel RICHARD, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

 
Le 22 mars 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale de la cohésion sociale (78) 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Abrogation de l'arrêté n°2017306-0010 du 2 novembre 2017 et versement des sommes dues au 
FNAVDL au titre des astreintes prononcées par jugements du TA de Versailles pour la période 

du 01/03/18 au 01/09/18 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018078-0007 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 19 mars 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature pour la division des professionnels du pôle de gestion 
fiscale en matière de contentieux-gracieux fiscal 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018079-0003 
 
 
 

signé par 
Bernard ROURE, Responsable du service des impôts des entreprises 

 
Le 20 mars 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des entreprises de SAINT GERMAIN EN LAYE NORD 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0001 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Le Sous-Préfet chargé de la direction 

  du cabinet auprès du Préfet 
 

Le 23 mars 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant abrogation de la nomination du régisseur de la régie des recettes instituée auprès 
de la circonscription d’agglomération de la sécurité publique de Rambouillet. 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018075-0005 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU         Maurice BARATE, Secrétaire générale adjointe de la 

préfecture des Yvelines          - Secrétaire général de la préfecture du Val d’Oise 
 

Le 16 mars 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté inter-préfectoral portant modification de la composition de la commission de suivi de site 
pour la station d’épuration Seine-Aval exploitée par le syndicat interdépartemental pour 

l’assainissement de l’agglomération parisienne ( SIAAP). 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018080-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 21 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SASU « 
EL’BADRE » des Mureaux 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018081-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 22 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement « 
PFG – SERVICES FUNERAIRES » de Rambouillet 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018085-0001 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 26 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés les 1er avril et 20 mai 
2018 - société Victor Buyck - Guerville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2018085-0002 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général 

 
Le 26 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical des salariés les 1er avril et 20 mai 
2018 - société Hidro Mat - Guerville 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de la SARL « Millet 
Associés », à l’enseigne «  Pompes Funèbres Millet » de Versailles 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0002 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 23 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 2018/6  
cercle de la voile de paris" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0003 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 23 mars 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE – N°PDMS 2018/7 
" épreuve de trial classic de Moisson" 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0006 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des 

Yvelines 
 

Le 23 mars 2018  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant désignation des membres de la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection 
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Préfecture 
Cabinet 
Service des sécurités 
Bureau des polices administratives 

 
 
 

Arrêté n° 
portant désignation des membres de la commission départementale 

 des systèmes de vidéoprotection 
 
 

Le préfet des Yvelines, 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-8, R251-9 et  R251-10 ; 
 
Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les modalités de règlement de frais occasionnés par 
les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils sont à 
la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et 
de certains organismes subventionnés ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 1997 instituant la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection des Yvelines et nommant ses membres pour une durée de trois ans ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018053.0016 du 22 février 2018 portant désignation des membres de 
la commission départementale des systèmes de vidéoprotection des Yvelines ; 
 
Vu les désignations effectuées conformément à l’article R251-8 du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le courriel du 22 mars 2018 de la Chambre de Commerce et d’Industrie départementale 
Versailles-Yvelines ; 

Sur proposition du sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des Yvelines, 

Arrête : 

 
Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2018053.0016 du 22 février 2018 susvisé est abrogé. 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 



 

1, rue Jean Houdon – 78010 Versailles Cedex – Tél. : 01 39 49 78 00 
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Article 2 : Sont nommés membres de la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection des Yvelines : 
 
-  membres désignés par le premier président de la cour d’appel : 
 
Madame Laurence JOHANET 
Vice-présidente au tribunal de grande instance de Versailles 
Présidente titulaire jusqu’au 30/09/2020 
 
Monsieur Xavier GOUX-THIERCELIN 
Vice-président au tribunal de grande instance de Versailles 
Président suppléant jusqu’au 15/04/2021 

 
- membres désignés par l’Union des Maires du département des Yvelines : 

 
Monsieur Michel RECOUSSINES 
Maire de Méré 
Membre titulaire jusqu’au 27/05/2020 
 
Monsieur Dominique RIVIERE 
Maire de Septeuil 
Membre suppléant jusqu’au 27/05/2020 
 
- membres désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles-Yvelines : 

 
Monsieur Edmond de la PANOUSE 
Président du parc et du château de Thoiry 
Membre titulaire jusqu’au 21/02/2021 
 
Monsieur Bernard MAHE 
Société THEDSCONSEIL 
Membre suppléant jusqu’au 22/03/2021 
 
- membres désignés par le préfet, choisis en raison de leurs compétences : 
 
Monsieur Dominique GUILLOUX  
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 
Membre titulaire jusqu’au 28/08/2019 
 
Monsieur Philippe MONTREUIL 
Centre National de Prévention et de Protection (CNPP) 
Membre suppléant jusqu’au 28/08/2019 
 
 

 

…/… 
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Article 3 : Le sous-préfet chargé de la direction du cabinet auprès du préfet des Yvelines est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Yvelines. 
 
 
 
 

Versailles,  le 23 mars 2018 
 
 

Pour le préfet et par délégation 
Le sous-préfet chargé de la direction 

du cabinet auprès du préfet des Yvelines 
 
 
 

Thierry LAURENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut 
être introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou 
de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite 
d’acceptation). 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018078-0008 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 19 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté inter-préfectoral DRIEA n°2018-0405 en date 23 mars 2018 du portant restrictions de 
circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de maintenance sur les équipements 

de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-Cloud 
 
  
 
 



























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0004 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 23 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté Arrêté inter-préfectoral DRIEA n° 2018-0399 en date du 23 mars 2018 portant 
restrictions de circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de maintenance sur 

les équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-Cloud 
 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018082-0005 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "SESR" 

 
Le 23 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant réglementation de la circulation pour les travaux de rénovation de chaussée en 
section courante du PR 61+000 au PR 71+000 et au niveau des bretelles du diffuseur n°15 de 

Chaufour et n°16 de Vernon dans le sens Paris vers Caen et Caen vers P 
 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018087-0001 
 
 
 

signé par 
Valérie HALLE, Vétérinaire officiel 

 
Le 28 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté abrogeant l''habilitation sanitaire du docteur Aylwin PICHAULT LACOSTE 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0001 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. VINCENT Thierry 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 - 000076
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur VINCENT Thierry, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur les communes
de Adainville, La Boissière-Ecole, Bourdonné, Hermeray, Les Essarts-le-Roi, Le-Tartre-Gaudran,  Les
bréviaires,  Le-Parray-En-Yvelines,  Gambais,  Gazeran,  Grosrouvre,  Montfort-  l’Amaury,  Orcemont,
Orphin, Poigny-la-Forêt, Raizeux, Saint-Hilarion et Vieille Eglise.

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr



ARTICLE 2 :  Monsieur  VINCENT Thierry pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 : Monsieur VINCENT Thierry informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à  Monsieur VINCENT Thierry pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Adainville, La Boissière-
Ecole,  Bourdonné,  Hermeray,  Les  Essarts-le-Roi,  Le-Tartre-Gaudran,   Les  bréviaires,  Le-Parray-En-
Yvelines,  Gambais,  Gazeran,  Grosrouvre,  Montfort-  l’Amaury,  Orcemont,  Orphin,  Poigny-la-Forêt,
Raizeux, Saint-Hilarion et Vieille Eglise  et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. ROULAND Sylvain 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 -  000077
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur ROULAND Sylvain, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur les communes
de Bazainville, Orgerus et Saint-Illiers-La-Ville.

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur ROULAND Sylvain pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur ROULAND  Sylvain informera,  le  maire,  les  services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur ROULAND Sylvain pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux mairex des communes de  Bazainville, Orgerus et
Saint-Illiers-La-Ville et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. MERCIER Sébastien 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 - 000078
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur MERCIER Sébastien, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur les communes
de Ablis, Bonnelles, Bullion, La-Celle-les-Bordes, Cernay-la-Ville, Prunay-en-Yvelines, Sonchamp et
Saint-Martin-de-Bréthencourt. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur MERCIER Sébastien pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur MERCIER  Sébastien informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur MERCIER Sébastien pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Ablis, Bonnelles, Bullion,
La-Celle-les-Bordes, Cernay-la-Ville, Prunay-en-Yvelines, Sonchamp et Saint-Martin-de-Bréthencourt et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0004 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. WILMSEN Christian 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 -  000079
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur WILMSEN Christian, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de
Dampierre-en-Yvelines, Magny-les-Hameaux, Mesnil-Saint-Denis, et Saint-Lambert.

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur WILMSEN Christian pourra être assisté de trois personnes pour la conduite du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur WILMSEN  Christian informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur WILMSEN Christian pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention Île-de-France –  Ouest de l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Dampierre-en-Yvelines,
Magny-les-Hameaux, Mesnil-Saint-Denis, et Saint-Lambert et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0005 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. CORDEBOEUF Pascal 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 -  000080
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté  préfectoral  n°  2015237-0008 du 25  août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant  la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur CORDEBOEUF Pascal, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur les communes
de Bois-d’Arcy, Crespières, Fontenay-Le-Fleury, Jouars-Pontchartrain, Plaisir et Villepreux. 

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur CORDEBOEUF Pascal pourra être assisté de trois personnes pour la conduite
du véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses
tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être
effectués à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE  3 :  Monsieur CORDEBOEUF Pascal informera,  le  maire,  les services  de  police  ou  de
gendarmerie compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel :
01 30 41 74 94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur CORDEBOEUF Pascal pour exécution, et transmis pour information au chef de la
brigade mobile  d’intervention  Île-de-France –  Ouest de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de la
Fédération  Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la
direction départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Bois-d’Arcy, Crespières,
Fontenay-Le-Fleury,  Jouars-Pontchartrain,  Plaisir  et  Villepreux et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. RAULT Didier 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE  PREFECTORAL n° SE 2018 -  000081
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur RAULT Didier,  lieutenant  de  louveterie,  effectuera à  compter  de  la
signature du présent arrêté jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur la commune de
Drocourt, Follainville-Dennemont, Fontenay-Saint-Père, Freneuse, Limay, Moisson, Mousseaux-sur-
Seine, Rosny-sur-Seine et Mantes-La-Jolie.
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Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur le
département des Yvelines.

ARTICLE 2 :  Monsieur  RAULT Didier pourra  être assisté  de  trois personnes  pour  la  conduite  du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 :  Monsieur RAULT Didier informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur RAULT Didier pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la  direction
départementale de la sécurité publique, aux maires des communes de Drocourt, Follainville-Dennemont,
Fontenay-Saint-Père, Freneuse, Limay, Moisson, Mousseaux-sur-Seine, Rosny-sur-Seine et de Mantes-
La-Jolie et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018086-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoires 

 
Le 27 mars 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers. 
M. DRUYER Joël 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

 

ARRETE   PREFECTORAL n° SE 2018 - 000082
prescrivant des tirs de nuit de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,
VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,
VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 et n° SE 2015-000105 du 2

juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral  n°  2015237-0008 du  25 août  2015 accordant  délégation  de signature  à

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l'arrêté préfectoral n° 2018033-0002 du 2 février 2018 portant subdélégation de la signature de

Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,
VU l’arrêté préfectoral  n° SE-2017-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés

nuisibles dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin
2018,

VU l’arrêté préfectoral n° SE -2016-000039  du  29  février  2016  portant  approbation  du  schéma
départemental de gestion cynégétique,

VU le  bilan  des  dégâts  de la  dernière  campagne  2016-2017,  par  espèce,  par  unité  de  gestion
cynégétique et par commune présenté par la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-
de-France,

VU la  liste des territoires du département  où les dégâts  de gibier  aux cultures et  aux  récoltes
agricoles  sont  significativement  les  plus  importants,  établie  lors  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage, dans  sa  formation  spécialisée  pour
l’indemnisation des dégâts de gibier, en date du 12 décembre 2017,

VU l’avis favorable de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 
26 mars 2018,

CONSIDERANT  l’absence de régulation possible jusqu’à l’ouverture anticipée de la chasse au 1er

juin 2018,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 er : Monsieur DRUYER Joël,  lieutenant  de  louveterie,  effectuera à  compter  de  la
signature du présent arrêté et jusqu’au 31 mai 2018 des tirs de nuit de sangliers sur les communes
de  Les  Alluets-le-Roi,  Bazemont,  Bouafle,  Ecquevilly,  Flins-Sur-Seine,  Garancière,  Guerville,
Herbeville, Mézières-Sur-Seine et Millemont.

Il pourra être suppléé à sa demande et assisté par tous les autres lieutenants de louveterie nommés sur
le département des Yvelines.
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ARTICLE 2 :  Monsieur  DRUYER Joël pourra  être assisté  de trois  personnes  pour  la  conduite  du
véhicule et l’utilisation de projecteurs. Seul les lieutenants de louveterie sont habilités à tirer . Ses tirs
devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués
à partir du véhicule.

Le devenir des animaux abattus relève de sa responsabilité.

ARTICLE 3 :  Monsieur DRUYER Joël informera, le maire, les services de police ou de gendarmerie
compétents et la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S (Tel : 01 30 41 74
94, sd78@oncfs.gouv.fr), où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les
48 heures suivant chaque intervention.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à Monsieur DRUYER Joël pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade
mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le président de la Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  groupement  de  gendarmerie,  à  la  direction
départementale  de  la  sécurité  publique,  aux  maires  des  communes Des  Alluets-le-Roi,  Bazemont,
Bouafle, Ecquevilly, Flins-Sur-Seine, Garancière, Guerville, Herbeville, Mézières-Sur-Seine et Millemont
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 27 mars 2018

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018023-0015 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général 

 
Le 23 janvier 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie d’Ile-de-

France 
 

 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral de liquidation de l’astreinte ordonnée par l’arrêté du 14 janvier 2016 – 
Centre National de la Cinématographie à Bois d’Arcy 

 
  
 
 
 






